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Charte d’utilisation du Test d’orientation Géo-Génétique
Le département de Recherche et Développement de l’Institut Génétique Nantes Atlantique (IGNA) a mis au point un test d’orientation géo-génétique (TOGG) basé sur l’étude de marqueurs génétiques autosomiques anonymes. Ces marqueurs ont été choisis car les variations qu’ils peuvent montrer sont apparues à divers endroits du globe au cours de l’histoire humaine. En compilant ainsi l’observation de plusieurs marqueurs génétiques, il est possible d’évaluer de quelle partie du monde vient originellement une personne.


Trois populations (Europe, Afrique sub-saharienne et Asie de l’est) ont été utilisées comme populations de référence. Les résultats fournis par le test d’orientation donneront pour un ADN d’étude le ratio des trois populations qui le constituent. 

Dans un deuxième temps, deux autres populations (Afrique méditerranéenne et Inde) ont été étudiées. Il s’agit de populations intermédiaires, par rapport aux trois initiales, pour lesquelles des marqueurs spécifiques ont également été caractérisés. Lorsqu’ils sont présents sur un ADN, une orientation vers une origine de ces régions sera possible.

Le test d’orientation géo-génétique étant basé sur l’étude de marqueurs génétiques non codants, c’est à dire ne correspondant pas à des gènes, ne donnera aucune information génotypique comme par exemple la couleur de la peau, des cheveux, des yeux…etc. Ce n’est pas non plus une détermination de race, d’autant que cette notion est très floue en génétique humaine. 

Ce test a été mis au point dans un but d’aide à l’enquête. En effet dans de nombreuses affaires criminelles, seul un ADN est disponible. Une empreinte génétique classique ne donne aucune information sur l’origine géographique de l’individu qui la porte. Le test TOGG mis au point par l’IGNA peut ainsi apporter une information capitale permettant d’orienter l’enquête, comme un témoignage, une photographie ou des études odontologiques peuvent le faire.
De même, lors de prélèvements de masse afin de rechercher un suspect à partir de prélèvements salivaires, un test de type TOGG peut permettre des économies importantes et un gain de temps non négligeable

Dans ce contexte, l’IGNA, soucieux de l’utilisation qui peut être faite des nouveaux outils de la génétique s’engage sur les points suivants :
- seuls des marqueurs non codants sont utilisés dans le TOGG
- le TOGG ne sera utilisé que pour un service à la justice et une aide à l’enquête. En aucun cas l’IGNA ne mettra ce test à la disposition du public
- seuls seront testés des prélèvements de scène de crime (taches de sang de sperme….). IGNA n’appliquera pas ce test pour l’analyse d’individus
- IGNA ne constituera aucune banque de donnée à partir des prélèvements qui lui seront confiés.

